
   

  
Informations complémentaires  
M1 Prépa talents du service public 

 

Nom patronymique :  …………………………………………………………………………………………………………… 
(nom de naissance)  

Nom marital :  ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom(s) (dans l’ordre de l’état civil) :  ……………………………………………………………………………………… 

Sexe : Féminin ☐                   Masculin ☐  

Adresse postale familiale complète :   

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Votre adresse est-elle en quartier prioritaire de la politique de la ville ? (veuillez vérifier sur le site 
https://sig.ville.gouv.fr/)  
Oui :   ☐                                            Non : ☐  

Catégorie socio-professionnelle des parents :   
(Voir annexe jointe)  
  
Père :  ……………………………………………………………………………………………………………………………... 
  
Mère :  …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Bénéficiez-vous d'une bourse sur critères sociaux pour l'année universitaire 2025/2026 ? :  
 Oui :   ☐                                            Non : ☐  

Avez-vous effectué ou allez-vous effectuer une demande de bourse sur critères sociaux pour l'année universitaire 
2026/2027 ?  
 Oui :   ☐                                            Non : ☐  

Situation pour l’année en cours :  

Etudiant ☐  
Salarié ☐  
Demandeur d’emploi ☐  
Autre ☐ (précisez) :  
  
L'Université de La Réunion met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, dont l'objet est la constitution en ligne par les étudiants 
de dossiers de candidature dans les formations dispensées à l'Université, et notamment dans la cadre de la candidature pour les classes prépas talents. Ce 
traitement est obligatoire ; les agents habilités de la direction des études et du pilotage des formations, les gestionnaires des services de scolarité et les 
enseignants des formations concernées sont seuls destinataires des données recueillies. Aucun transfert de données hors de l'Union européenne n'est opéré. 
La durée de conservation des données enregistrées sur la base est de 2 ans quelle que soit l'issue de la candidature. Les pièces jointes ne sont pas conservées 
au-delà de la durée nécessaire au traitement de la candidature, elles sont ensuite soit détruites soit intégrées dans le dossier d'inscription. Conformément à la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez faire valoir vos droits d'accès et de rectification auprès du service des admissions de l'Université de La 
Réunion à l'adresse mail suivante : scolarite-admission@univ-reunion.fr et en mettant en copie le Délégué à la Protection des Données (dpo@univreunion.fr). 
Le droit de suppression ne pourra s'exercer que si vous renoncez à votre candidature avant instruction par les services (annulation de candidature ou dossier 
en attente). Après réclamation auprès de nos services, vous pouvez également déposer une plainte auprès de l'autorité nationale de contrôle (www.cnil.fr) si 
vous estimez que vos données n'ont pas été correctement traitées.    



   
    
  

ANNEXE : Catégories socio-professionnelles  
   

Agriculteur exploitant   
Agriculteur petite exploitation   
Agriculteur moyenne exploitation   
Agriculteur grande exploitation   
Artisan   
Commercant et assimile   
Chef entreprise 10 salaries ou plus   
Profession liberale   
Cadre de la fonction publique   
Professeur, profession scientifique   
Profession information/arts/spectacles   
Cadre administratif et commercial d'entr   
Ingenieur cadre technique d'entreprise   
Instituteur et assimile   
Profession interm sante et trav. Social   
Clerge-religieux   
Profession interm adm de la fonction pub   
Profession interm adm et commerc. Entrep   
Technicien   
Contremaitre-agent de maitrise   
Employe civil-agent de service de la FP   
Policier et militaire   
Employe administratif d'entreprise   
Employe de commerce   
Person. Service direct aux particuliers   
Ouvrier qualifie   
Ouvrier qualifié type industriel   
Ouvrier qualifié type artisanal   
Chauffeurs   
Ouvrier qualifié manutention   
Ouvrier non qualifie   
Ouvrier non qualifié type indus   
Ouvrier non qualifié type artisanal   
Ouvrier agricole   
Retraite ancien agriculteur exploitant   
Retraite artisan-commerce-chef entrepris   
Retraite cadre-profession intermediaire   
Retraité cadre   
Retraité profession intermédiaire   
Retraite ancien employe et ouvrier   
Retraité employé   
Retraité ouvrier   
Chomeur n'ayant jamais travaille   
Personne sans activite professionnelle Elève/étudiant   
Sans profession -60 ans (hors retraité)   
Sans profession +60 ans (hors retraité)   
Non renseigne (inconnu)   
  


